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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée polyvalent Jean Mermoz

Adresse : 53 rue Dr Hurst
BP 50023

68301 ST LOUIS CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

Mme GRANDHAYE Marie-Carmen

Contact : M. Merlet Nicolas

Tel :
Fax :
Email :

03 89 70 22 70
03 89 70 03 02
Nicolas.Merlet@ac-strasbourg.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/25/06630 :

Type de produit : LF04 : Fournitures - Matériel reprographique - Papeterie reprographie

Code CPV : 30121200-5 - Matériel de photocopie

Objet : location et maintenance d'un parc de neuf photocopieurs

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 30 %
Qualité des services associés : 25 %

Qualité des conditions de livraison : 15 %
Prix : 30 %

Consultation publiée du 08/10/2025 au 10/11/2025. Echéance le 10/11/2025 à 17h00 ( Heure de Paris ).

location et maintenance d'un parc de neuf photocopieurs : quatre noir & blanc et couleur, cinq noir & blanc

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - 2025_MARCHE_COPIEURS.pdf

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics (Modifications)

Modification du 09/10/2025 à 12h29 :

Objet : reprise des copieurs Ã  l'issue du marchÃ©

Descriptif : Le prestataire indiquera de manière séparée les conditions et le coût de la reprise de ses machines à lissue du
marché. Cette reprise seffectuera au fur et à mesure de linstallation des copieurs par le nouveau prestataire.
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